
■ Comme nous l’avons vu précédemment
que ce soit à travers des banques de don-
nées ou sur des serveurs Web, il est de plus
en plus souvent possible d’accéder dire c-
t e m e n t à des données et documents pri-
maires sous forme numérique : 

• du texte intégral (lois, articles de pre s s e ,
revues scientifiques, thèses, rapports et
même des ouvrages...)

• des données factuelles dire c t e m e n t
exploitables (statistiques, constantes phy-
sico-chimiques..)

• des images fixes, animées et des extraits
sonores.

Si l’on n’accède pas directement à la re s-
s o u rce, la possibilité de c o m m a n d e r l e s
documents en ligne à partir des référe n c e s
bibliographiques sélectionnées lors de
l’interrogation est généralement offerte.

Les options de fourn i t u re de document sont
de plus en plus variées : photocopies
envoyées par courrier, télécopies ou encore
fichiers informatiques transférés dire c t e m e n t
sur votre ordinateur (par messagerie ou
transfert de fichier).

■ On peut au préalable consulter le
catalogue informatisé de sa  biblio-
thèque (sur place, par Minitel , par 
des points d’accès sur le réseau de
l’univers ité ou via Internet.. .)  pour
c o n n a î t re le fonds qu’elle met à disposi-
tion localement.

L’évolution des catalogues locaux de
bibliothèques parallèlement à cel le de
l ’ o ff re croissante de documents sous
f o rme numérique commence à perm e t t re
d’accéder directement aux re s s o u rces à
p a rtir des notices. L’extension de ce type
de service dans les années qui viennent
est soumise au règlement d’un cert a i n
n o m b re de questions juridiques et éco-
n o m i q u e s .

Actuellement, si elle ne possède pas le
document, la bibliothèque vous le four-
nira grâce au prêt entre bibliothèques
(voir ci-dessous). En effet, le coût cro i s-
sant des ouvrages et des périodiques
ainsi que la multiplication des titres ont
poussé les bibliothèques à s’organiser en
réseau de coopération documentaire .

Les moyens de se procurer les documents primaires
sont multiples.

L’ a c c è s a u
document  primaire



bibliothèques fédérales allemandes, aura
lieu au cours des trois prochaines années.
Les objectifs sont d’offrir aux utilisateurs :

• un catalogue collectif unique pour tous les
types de documents ;

• un service de fourn i t u re à distance de

documents ;

• un module de signalement et d’accès à
des ressources électroniques ;

• un répert o i re des centres de re s s o u rc e s
documentaires.

5352

■ Les CADIST (Centres d’acquisition et de
d i ffusion de l’information scientifique et
technique). Gérés par des bibliothèques
d’universités et de grands établissements,
ces centres sont chargés d’acquérir, de
c o n s e rver et de fournir des documents de
niveau recherche, essentiellement d’origine
étrangère.
En 1997, il existe 21 CADIST : 14 en sciences
humaines et sociales, 7 en sciences exactes
et appliquées. Ils constituent des pôles re s-
s o u rces dont la mission est de fournir rapi-
dement les documents par le prêt entre
bibliothèques.
L’activité des CADIST a représenté 30% des
demandes satisfaites par le réseau national
de prêt entre bibliothèques en 1996.

■ Les catalogues collectifs
Ils permettent de localiser le périodique,
l’ouvrage, la thèse re c h e rchés dans la ou les
bibliothèques qui les détiennent.
• Le CCN-PS (catalogue collectif national
des publications en série) : il recense les col-
lections de p é r i o d i q u e s français et étran-
gers dans toutes les disciplines. Alimenté par
un réseau de 2 800 bibliothèques et centre s
de documentation, il propose 280 000 titre s
localisés dans les organismes adhérents.
• Le Pancatalogue : catalogue collectif des
ouvrages français et étrangers acquis par
les bibliothèques des universités et des
grands établissements qui relèvent du minis-
tère chargé de l’enseignement supérieur.
En 1997, il recense 2 4 00000 titres localisés
dans les bibliothèques universitaires.
• Téléthèses : catalogue des thèses s o u t e-
nues devant les universités françaises. Depuis
1972, pour les disciplines scientifiques et lit-
t é r a i res, 1983, pour les disciplines de santé
et 1990 pour les sciences vétérinaire s.
La thèse originale peut être consultée à la
bibliothèque de l’université de soutenance.

Depuis 1986, les thèses sont microfichées et
diffusées dans toutes les bibliothèques uni-
v e r s i t a i res (1992 pour les thèses en méde-
cine). Téléthèses s’accroît de 20 000 notices
par an et contient plus de 330 000 réfé-
rences (début 98).

■ Le prêt entre bibliothèques (PEB)
L’utilisateur qui a consulté le CCN (par
exemple pour les publications en série) peut
obtenir le prêt du document re c h e rché ou
sa reproduction par le service de fourniture
de documents à distance de sa bibliothèque
universitaire.
Les demandes sont transmises par le sys-
tème de messagerie électronique PEB qui
relie environ 200 bibliothèques et 100 autre s
établissements.
Le service n’est généralement pas facturé à
un lecteur inscrit à la bibliothèque. Il devra
cependant s’acquitter du coût de la fourni-
t u re du document, prêt ou photocopies et
des frais de port.
En 1996, le nombre de transactions s’est
élévé à 615 000.

■ Evolution de ce dispositif : le Système
Universitaire (SU)
Ces outils collectifs nationaux seront re m-
placés par un nouveau dispositif global
dénommé aujourd’hui « Système universi-
t a i re », outil unique d’identification et de
localisation des documents de tous types
détenus par les bibliothèques de l’ensei-
gnement supérieur. Le projet initié en 1992
par le ministère chargé de l’enseignement
supérieur a ensuite été confié à l’ABES pour
sa mise en œuvre. Son déploiement pro-
g ressif sous le logiciel développé par PICA,
o rganisation à but non lucratif néerlandaise
qui fournit des services diversifiés à plus de
200 bibliothèques aux Pays-Bas mais éga-
lement à la bibliothèque nationale et à des

C omm e n t  f o n c t i o n n e  
c e  d i s p o s i t i f  d e  c o o p ér a t i o n  d o c u m en t a i r e ?

■ L’ABES (Agence Bibliographique de
l’Enseignement Supérieur). 
L’ABES, établissement public national dont
le siège est à Montpellier, a été créée en
1994 avec pour mission de gérer les cata-
logues et services collectifs décrits ci-dessus,
d’y donner accès sur Internet et d’assure r
l’évolution de ce dispositif. L’exploitation et
l ’ h é b e rgement des applications sont réali-
sés en partenariat avec le CNUSC (Centre
National et Universitaire Sud de Calcul, ser-
veur universitaire également localisé à
M o n t p e l l i e r ) .

ABES
Le « Florence »
Parc Euromédecine
25, Rue Guillaume Dupuytren
34 196 Montpellier cedex 5
Tél : 04 67 54 84 10
Serveur WEB : http://www.abes.fr

■ L’INIST (Institut de l’Information Scien-
tifique et Technique)

Créé en 1988 par le re g roupement à
Nancy des anciens Centre de documenta-
tion Scientifique et technique et du Centre
de documentation en sciences humaines
du CNRS, il a pour mission de collecter,
traiter et diffuser les résultats de la
re c h e rche scientifique et technique. Pour
ce faire, il off re les produits et services sui-
vants : 
• banques de données PASCAL et
FRANCIS
• service de fourniture du document;
• service de diffusion sélective;
• traductions;
• signalement et fourn i t u re de la littéra-
t u re grise (projet Griseli), banque pour
l’identification des chercheurs français
(FINES), recherche en infométrie…

INIST
2, Allée du Parc de Brabois
54154 Vandoeuvre-les-Nancy
Tél : 03 83 50 46 64 
Serveur WEB : http://www.inist.fr

Les acteurs français du signalement et de la fourniture du document
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